
COPYRIGHT Société suisse des médecins-den8stes SSO 

Concept de forma.on et de forma.on con.nue en radioprotec-
.on dans le domaine de la médecine dentaire 

Cabinet dentaire responsable du concept 
Nom / nom d’entreprise du cabinet den-
taire 

Adresse 

NPA, Lieu 

Numéro de téléphone 

Adresse e-mail 

Clause de non-responsabilité / Mise en garde 

Le concept de forma<on et de forma<on con<nue en radioprotec<on doit être adapté au cas 
par cas, c’est-à-dire qu’il faut y ajouter les informa<ons et annexes nécessaires. Le présent con-
cept ne garan<t par conséquent pas que la surveillance na<onale de l’OFSP concernant la mise 
en œuvre de l’obliga<on de forma<on et de forma<on con<nue en radioprotec<on soit passée 
avec succès.  
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1 Informa:ons générales rela:ves au concept de forma:on et de forma:on  
con:nue 

1.1 Objec8f du concept de forma8on et de forma8on con8nue 

Les <tulaires d’une autorisa<on doivent garan<r que la radioprotec<on est assurée con-
formément à la loi sur la radioprotec<on et les disposi<ons d’exécu<on (art. 31 LRaP). 
Diverses obliga<ons incombent à ce <tre aux <tulaires d’une autorisa<on ; ils doivent, 
entre autres, coordonner et documenter les forma<ons de base et les forma<ons con<-
nues de leurs employés (cf. art. 173 ORaP). Le présent concept et les annexes I, II et III – 
qui font par<e intégrante du concept – visent à garan<r que le/la <tulaire d’une autorisa-
<on met en œuvre ses obliga<ons / devoirs conformément à la loi. En outre, il est tenu 
de s’assurer que les ac<vités en radiographie sont effectuées exclusivement par du per-
sonnel disposant d’une forma<on et d’une forma<on con<nue adéquates. 

1.2 Compétences et responsabilités 

La personne suivante a été désignée comme expert en radioprotec<on du cabinet den-
taire : 

Prénom / nom de la personne 
responsable  

Fonc<on / posi<on dans l’en-
treprise  

Forma<on 

☐ Médecin-den<ste <tulaire d’un diplôme fédéral 

☐ Médecin-den<ste <tulaire d’un diplôme étranger 
de médecin-dentiste équivalent reconnu par la 
MEBEKO  

Il doit garan<r que chaque personne reçoit une instruc<on suffisante selon le tableau en 
annexe I. En outre, il garan<t que toutes les personnes employées par le cabinet sont en-
gagées conformément à leur fonc<on et à leur forma<on (annexe I) et qu’elles disposent 
d’une forma<on con<nue selon les disposi<ons de l’ordonnance sur la radioprotec<on et 
de l’ordonnance sur la forma<on en radioprotec<on (annexe I et annexe II let. B et an-
nexe III let. B). Il est donc également responsable pour la réalisa<on de l'instruc<on et de 
la forma<on con<nue. 
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L’expert charge la personne suivante de compléter les annexes susmen<onnées : 

Prénom / nom de la personne 
responsable de la documenta-
<on 

Fonc<on / posi<on dans l’en-
treprise 

Forma<on 

Éventuelle forma<on  
complémentaire en radiopro-
tec<on 

La personne suivante est chargée d’assurer la suppléance : 

Prénom / nom de la personne 
chargée d’assurer la sup-
pléance 

Fonc<on / posi<on dans 
l’entreprise 

Forma<on 

Éventuelle forma<on complé-
mentaire en radioprotec<on 

2 Instruc:on en radioprotec:on 
2.1 Généralités 

L’expert selon le chiffre 1.2 est responsable de l’instruc<on des employés du cabinet 
dentaire. Cela comprend la première instruc<on immédiatement après l’entrée en fonc-
<on ou la prise d’une ac<vité impliquant la radioprotec<on. L’instruc<on est documen-
tée dans l’annexe I et définie en détail dans l’annexe III let. A.  
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2.2 Contenu de l’instruc8on 

Le contenu de l’instruc<on est défini comme suit : 

• les doses de rayonnement agendues pour le personnel lors de l’ac<vité ;  
• les limites de doses applicables (20 mSv par année) ;  
• l’obliga<on de la dosimétrie pour l’orthopantomographie (OPT), la téléradiogra-

phie et la tomographie volumique numérisée (TVN) (n’est pas obligatoire dans le 
cas de pe<tes installa<ons à rayons X dentaires) ;  

• les risques pour la santé liés à l’ac<vité ;  
• les mesures de radioprotec<on qui doivent être prises en compte pour l’ac<vité : 

o les distances de sécurité à respecter par rapport aux appareils lors de la prise 
de clichés ; 

o les moyens de protec<on pour les pa<ents u<lisés ; 
o le choix des paramètres pour chaque appareil de radiographie ; 

• les risques d’une exposi<on au rayonnement pour l’enfant à naître (grossesse).  

2.3 Mise en œuvre au cabinet dentaire 

Ces instruc<ons sont mises en œuvre de la manière suivante dans le cabinet dentaire (in-
dica<on des paramètres pour le cabinet dentaire men<onné ci-dessus) : 

• Doses de rayonnement agendues pour le personnel lors de l’ac<vité :  
Les doses de rayonnement agendues dans la médecine dentaire sont classées 
dans la catégorie des faibles doses. Il ne faut donc pas s’agendre à un dépasse-
ment de plus de 1 mSv/an pour le personnel, pour autant que les mesures de pro-
tec<on définies soient respectées. Voici la liste des appareils du cabinet avec indi-
ca<on de doses (dose effec<ve pour le pa<ent par cliché) : 

☐ Pe<te installa<on à rayons X avec imagerie analogique : env. 3 à 6 microsievert 
(µSv) [Nom de l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
 

☐ Pe<te installa<on à rayons X avec capteur : env. 2 microsievert (µSv) [Nom de 
l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
 

☐ Pe<te installa<on à rayons X avec écran à mémoire : env. 4 microsievert (µSv) 
[Nom de l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
 

☐ OPT : env. 8 microsievert (µSv)  
[Nom de l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
 

☐ Appareil de téléradiographie : env. 5 microsievert (µSv) 
[Nom de l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
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☐ Tomographie volumique numérisée suivant le FoV (Field of View, champ de vi-
sion), région et paramètres : env. 5 à 200 microsievert (µSv)  
[Nom de l’appareil, fabricant, numéro d’autorisa6on]  
 

• Les valeurs limites de dose pour les personnes exposées aux rayonnements dans 
l’exercice de leur profession sont de 20 mSv par année pour les personnes dès 
18 ans ou de 6 mSv par année pour les personnes âgées de 16 à 18 ans. 

• L’obliga<on de la dosimétrie pour l’OPT, la téléradiographie et la TVN est docu-
mentée dans l’annexe I. 

• Si les appareils sont u<lisés de manière appropriée, aucun risque pour la santé lié 
à l’ac<vité n’est à craindre. 

• Les mesures de radioprotec<on qui doivent être prises en compte lors de l’ac<vité 
sont les suivantes : 
o Distances de sécurité à respecter par rapport aux appareils lors de la prise de 

clichés, en tenant compte de l'infrastructure existante de la construc<on :  
☐ Pe<te installa<on à rayons X  

La distance de sécurité est de________ mètre(s). 
☐ OPT  

La distance de sécurité est de________ mètre(s). 
☐ Appareil de téléradiographie 

La distance de sécurité est de________ mètre(s). 
☐ Tomographie volumique numérisée  

La distance de sécurité est de________ mètre(s). 
o U<lisa<on de l’appareil selon les indica<ons du fabricant (démonstra<on et ins-

truc<on à l’u<lisa<on de l’« interrupteur d’arrêt d’urgence »). 
o U<lisa<on de moyens de protec<on pour les pa<ents :  

Fondamentalement, il n’est pas nécessaire d’u<liser des moyens de protec<on 
pour les pa<ents dont la croissance est terminée. Jusqu’au terme de la crois-
sance, les moyens de protec<on recommandés pour les pa<ents sont les sui-
vants (cf. recommanda<ons actuelles de la SSO/SSRDMF) : 
§ Port de l’écran ou collerege de protec<on pour les radiographies in-

traorales. 
§ Pas de moyens de protec<on pour la radiographie panoramique. 
§ Si possible, collerege de protec<on lors de céphalométrie latérale. 
§ Collerege de protec<on en cas de tomographie volumique numérisée 

(TVN) lors de laquelle la thyroïde se trouve dans la trajectoire directe du 
rayon ou à moins de 5 cm du FOV (Field of View), pour autant que l’image 
soit assez bonne pour résoudre le problème clinique posé. 

o Les paramètres sont définis pour chaque appareil/type de radiographie selon le 
principe ALADA (« As Low As Diagnos<cally Acceptable »), c’est-à-dire en fonc-
<on du pa<ent, de son âge et de l’indica<on.  

• Si l’u<lisa<on est appropriée, les risques d’une exposi<on au rayonnement pour 
l’enfant à naître (grossesse) sont négligeables en médecine dentaire, étant donné 
qu’il ne faut pas craindre un dépassement de la dose effec<ve de plus de 1 mSv.  
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3 Forma:on en radioprotec:on 

Les personnes qui travaillent dans le cabinet dentaire sont engagées conformément à 
leur forma<on. Les forma<ons et les ac<vités autorisées des personnes respec<ves sont 
consignées dans l’annexe I. Les personnes qui n’exercent pas d’ac<vité impliquant la ra-
dioprotec<on sont également men<onnées dans l’annexe I. Les agesta<ons de forma<on 
sont consignées dans l’annexe II let. A. 

Le tableau ci-après fournit un aperçu des forma<ons et des ac<vités autorisées. Si les 
forma<ons ont été suivies à l’étranger, le pays d’établissement et la date de la reconnais-
sance par l’autorité compétente en Suisse doivent être consignés dans l’annexe I.  

Groupe professionnel Clichés intraoraux OPT et téléradiogra-
phie 

Clichés TVN 

Diplôme fédéral de mé-
decin-den?ste1 sans 
forma?on complémen-
taire TVN (MA 12) 

Autorisé 
(jus,fica,on, réalisa-
,on et évalua,on de 
clichés intraoraux) 

Autorisé 
(jus,fica,on, réalisa-
,on et évalua,on OPT 
et téléradiographie) 

Non autorisé 

Diplôme fédéral de mé-
decin-den?ste2 avec 
forma?on complémen-
taire TVN (MA 13) 

Autorisé 
(jus,fica,on, réalisa-
,on et évalua,on de 
clichés intraoraux) 

Autorisé 
(jus,fica,on, réalisa-
,on et évalua,on OPT 
et téléradiographie) 

Autorisé 
(jus,fica,on, réalisa-
,on et évalua,on de 
clichés TVN) 

HD sans forma?on TVN 
(MP 10) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un méde-
cin-den,ste ayant 
qualité d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’installa-
,on selon les instruc-
,ons d’un médecin-
den,ste ayant qualité 
d’expert) 

Non autorisé 

  

 
1 Au diplôme fédéral est assimilé un diplôme de médecin-den,ste étranger équivalent reconnu par la MEBEKO. 
2 Au diplôme fédéral est assimilé un diplôme de médecin-den,ste étranger équivalent reconnu par la MEBEKO. 
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HD avec forma?on TVN 
(MP 11) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un  
médecin-den,ste 
ayant qualité d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’installa-
,on selon les instruc-
,ons d’un médecin-
den,ste ayant qualité 
d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un méde-
cin-den,ste ayant 
qualité d’expert) 

AD CFC / Assistants en 
prophylaxie avec auto-
risa?on de radiogra-
phier (MP 12) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un  
médecin-den,ste 
ayant qualité d’expert) 

Non autorisé Non autorisé 

AD / Assistants en pro-
phylaxie avec forma-
?on OPT (téléradiogra-
phie) (MP 13) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un méde-
cin-den,ste ayant 
qualité d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’installa-
,on selon les instruc-
,ons d’un médecin-
den,ste ayant qualité 
d’expert) 

Non autorisé 

AD / Assistants en pro-
phylaxie avec forma-
?on TVN (MP 14) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un  
médecin-den,ste 
ayant qualité d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’installa-
,on selon les instruc-
,ons d’un médecin-
den,ste ayant qualité 
d’expert) 

Autorisé 
(u,lisa,on de l’instal-
la,on selon les ins-
truc,ons d’un  
médecin-den,ste 
ayant qualité d’ex-
pert) 

4 Forma:on con:nue en radioprotec:on 
4.1 Groupes professionnels soumis à l’obliga8on de forma8on con8nue 

L’obliga<on de forma<on con<nue (art. 175 ORaP) s’applique aux personnes travaillant 
dans le cabinet dentaire. Elle garan<t que les compétences en ma<ère de radioprotec-
<on sont maintenues et actualisées. Le tableau ci-après documente le nombre d’unités 
de forma<on con<nue de 45 minutes qui doivent être suivies par chaque groupe profes-
sionnel pendant l’intervalle de forma<on con<nue de cinq ans : 
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Groupe professionnel Obliga8on de forma-
8on con8nue 

Nombre d’unités de for-
ma8on con8nue (par pé-
riode de 5 ans) 

Diplôme fédéral de médecin-
den8ste3 sans forma8on complé-
mentaire TVN (MA 12) 

Oui 4 

Diplôme fédéral de médecin-
den8ste4 avec forma8on complé-
mentaire TVN (MA 13) 

Oui 4 

HD sans forma8on TVN (MP 10) Oui 4 

HD avec forma8on TVN (MP 11) Oui 8 

AD CFC / Assistants en prophy-
laxie avec autorisa8on de radio-
graphier (MP 12) 

Oui 4 

AD / Assistants en prophylaxie 
avec forma8on OPT (téléradio-
graphie) (MP 13) 

Oui 4 

AD / Assistants en prophylaxie 
avec forma8on TVN (MP 14) 

Oui 8 

Personnel sans ac8vité de radio-
graphie 

Non - 

4.2 Mise en œuvre / documenta8on de l’obliga8on de forma8on con8nue dans le cabinet 
dentaire 

Le tableau dans l’annexe I présente le nombre d’unités de forma<on con<nue que 
chaque personne doit suivre (étendue) et rend compte de la par<cipa<on aux forma-
<ons con<nues. Les personnes responsables de la documenta<on transmegent à l’ex-
pert le nom des personnes qui ne remplissent pas leur obliga<on de forma<on con<nue. 
L’expert rappelle à l’ordre les collaborateurs qui ne remplissent pas leur obliga<on et les 
encourage à par<ciper aux cours de forma<on con<nue. Le cas échéant, il peut leur 

 
3 Au diplôme fédéral est assimilé un diplôme de médecin-den,ste étranger équivalent reconnu par la MEBEKO. 
4 Au diplôme fédéral est assimilé un diplôme de médecin-den,ste étranger équivalent reconnu par la MEBEKO. 
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ordonner de par<ciper à une forma<on con<nue. Les collaborateurs qui ne sont pas en 
mesure d’agester de l’étendue de la forma<on con<nue requise sont exclus de l’ac<vité 
de radiographie jusqu’à ce qu’ils puissent agester de la forma<on con<nue ou de l’éten-
due requise. 

L’intervalle pour megre en œuvre l’obliga<on de forma<on con<nue est fixé comme suit 
(cocher la case correspondante) : 

☐ L’obligation de formation continue débute à la date de la formation et formation 
continue en radioprotection, c’est-à-dire qu’elle est fixée à titre individuel. 

☐ L’obligation de formation continue doit être respectée sur une période de cinq 
ans (c’est-à-dire 2018-2022, 2023-2027, 2028-2032, etc.). 

4.3 Forma8on con8nue interne / externe 

La forma<on con<nue en médecine dentaire n’est pas soumise à reconnaissance. Autant 
les forma<ons externes qu’internes en rapport avec la profession sont admises. Le choix 
du type de forma<on con<nue est du ressort du cabinet dentaire (cf. art. 3 de l’ordon-
nance sur la forma<on en radioprotec<on. L’annexe I permet de consigner si les collabo-
rateurs ont par<cipé à des forma<ons internes ou externes. 

Les collaborateurs par<cipent (cocher la case correspondante) : 

☐ aux cours de formation continue internes. Les attestations de participation 
sont consignées dans l’annexe II let. B.  

☐ à des formations continues externes. Les certificats délivrés lors de ces 
cours sont consignés dans l’annexe II let. B.  

☐ à des formations internes et externes. Les attestations de participation aux cours 
de formation continue internes et les certificats pour les cours de formation conti-
nue externes sont consignés dans l’annexe II let. B.  

Pour les cours de forma8on con8nue internes, l’agesta<on de par<cipa<on comporte, 
outre le nom du collaborateur concerné et sa signature, la signature de l’expert, la date 
du cours, les informa<ons sur le contenu, les intervenants et la durée du cours de forma-
<on con<nue. L’organisa<on et la mise en œuvre de la forma<on con<nue en radiopro-
tec<on sont documentées de manière détaillée dans l’annexe III let. B, avec indica<on 
des contenus per<nents pour la profession, des intervenants et des éventuelles entre-
prises partenaires et de la manière dont les cours de forma<on con<nue ont été organi-
sés. En outre, l’annexe III let. B indique à quel intervalle ces cours de forma<on con<nue 
internes sont proposés. 
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Pour les cours de forma8on con8nue externes, les informa<ons susmen<onnées et l’or-
ganisateur du cours figurent en général sur le cer<ficat. Si les cer<ficats en ques<on ne 
donnent pas d’indica<ons sur le contenu des cours, les intervenants et leur durée, les 
programmes et les supports de cours sont conservés avec le cer<ficat dans l’annexe II 
let. B. Il incombe à l’expert d’évaluer, avec les collaborateurs concernés, les offres de 
cours de forma<on con<nue en radioprotec<on appropriés et de planifier leur par<cipa-
<on. 

5 Entrée en vigueur du concept 

Le présent concept entre en vigueur le __________________. 

6 Signature 

Lieu et date : _______________________________________ 

 

L’expert/e en radioprotec<on 
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7 Annexes 
7.1 Annexe I  
7.2 Annexe II 

A. Agesta<ons de forma<on 
B. Agesta<ons de forma<on con<nue 

a. Agesta<ons de par<cipa<on aux cours internes 
b. Cer<ficats pour les cours de forma<on con<nue externes 

7.3 Annexe III 

A. Instruc<on 
[Indica6ons sur la mise en œuvre de l’instruc6on et des contenus selon le chiffre 2.2 
du concept. Joindre la documenta6on et autres documents.] 
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B. Mise en œuvre de la forma<on con<nue interne en radioprotec<on  
[Le cas échéant, indica6ons rela6ves à la mise en œuvre et l’organisa6on du cours 
interne, y compris informa6ons sur les contenus per6nents pour la profession, les in-
tervenants, qui sou6ennent le cabinet dentaire responsable, la manière dont la mani-
festa6on a été organisée et le nombre d’unités de temps (durée et unités de forma-
6on con6nue) du cours. En outre, indica6on de la fréquence des cours de forma6on 
con6nue internes.] 
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